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coutwtmes des Arabes, à l'occasion des Bédouins di
Sinaï, ainsi que nous l'avions déjà promis précédem.

ment à nos Lecteurs. Les documents qui vont suivre
sont encore inédits. Nous les avions recueillis durant
notre long séjour en Palestina et 19u les tenons
presque tous d'îui do nos premiers citoyens de. Betih-
léem qui a vécu longtemps lui-m . 1 sous la týnte
dei Elfants lu Dsert. Il con1serve le privilège de
pouvoir plnétrer dans leurs campe nents sans escorte
et sans pril, et il devait nous y faire pénétrer à n tre
t>ur avec lui, si notre départ inatte.! (l de Jrusalemn
ne nous avait privé de cette occa.iou unique d'étudier
au se'n db chaque Tribu lit vie intime des fi -rs hlbi-
tants de la Péninsule Arabique. ..

Bé1ouins : divisioni en, Tri!>tts -Los Bédoninm
vivant sous des tentes, dans le désert, forment tous
des groupes distincts : chacun de ces groupes se
compose de quinze ai cent cavalierd. Ch <que civalier
représente une m->yenne le cin j personnes. Chaque
groupe ainsi formé porte le nom d'Aschireh. • C'est
une petite Tribu qui a son Chef particulier. Un
nombre d'Aschireh variant entre cinquante et cinq
cents compose un Kabileh, ou grande Tribu. Son
chef porte le titre de Schei: L% première et princi.
pale attribution du Scheih est celle- de Juge. C'est lui
qui décide toutes lts questions et sans appel. La
partie jugée par lui coupable doit lui payer une
amende un nature, des chèvres, des moutons, des
chameaux...... ; et tout cela reste pour lui: ces ani-
maux deviennent sa propriété.


